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EIGS/Urgences: modalités de 
sollicitation du CCEQCA
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Accompagnements à l’analyse des EIGS en lien avec un 
TIE par le CCECQA (méthode ALARM) 
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Accompagnements à l’analyse des EIGS en lien avec un 
TIE par le CCECQA (méthode ALARM) 
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Accompagnements à l’analyse par le CCECQA d’EIGS survenus 
dans un contexte d’urgence
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Accompagnements à l'analyse réalisés par le CCECQA d'EIGS survenus dans un contexte 

d'urgence

2022 2023 2024

2022 2023 2024

EIGS / contexte d’urgence 9 18 15

EIGS : TIE 8 17 14

Nb total EIGS accompagnés par le CCECQA 25 42 44



Docteur Laurent MAILLARD
Coordonnateur médical
Observatoire Régional des Urgences Nouvelle-Aquitaine



Les filières en 
médecine d’urgence



Méthodo filière d’urgence 

➢ Gradation de l’offre de soin par ES :

➢ Gradation vient éclairer l’orientation des patients au sein des 
départements voire de la région

➢ Transposition quelle que soit la filière

➢ La filière de soin peut être identifiée selon le même principe de 
gradation du plateau technique



Filière inter-établissement en médecine d'urgence : 
Définition

• Une filière inter-établissement en médecine d'urgence est une organisation structurée, 
visant à optimiser le parcours des patients, dans un territoire, pouvant parfois s’étendre à 
un niveau supra territorial ou régional. Elle a pour objectif de garantir, pour chaque 
pathologie ou thématique, une prise en charge homogène, en appliquant des protocoles 
partagés, adaptée, en mobilisant les ressources nécessaires et efficace, en respectant 
les délais et les bonnes pratiques médicales.  

• Ces filières peuvent s’appuyer sur un ou plusieurs établissements de santé, publics ou 
privés et une ou plusieurs spécialités médicales et chirurgicales, adaptées aux besoins 
spécifiques du patient. 

• Pour assurer cette fluidité, une coordination étroite entre tous les acteurs impliqués est 
essentielle : régulateurs (SAMU-SAS), urgentistes, spécialistes, personnel soignant, et 
gestionnaires d’établissements. 



Type de filière

• Vitale
Ces filières concernent des situations où la survie ou la fonctionnalité immédiate du patient 
est en jeu. 
Dans ce contexte, la priorité absolue est d’orienter le patient vers l’établissement disposant 
du plateau technique adéquat, même si cet établissement ne peut pas offrir immédiatement 
des capacités d’hospitalisation. 

• Non vitale (fonctionnelle)
Ces filières concernent les situations où le pronostic vital du patient n’est pas 
immédiatement menacé, mais où une prise en charge spécialisée en urgence relative reste 
nécessaire. 
Dans ce cadre, l’urgence est moins critique, mais la prise en charge doit être rapide et 
adaptée. L’orientation du patient doit tenir compte de deux critères :  la disponibilité des 
équipements techniques nécessaires et les capacités d’hospitalisation à l’instant T. 



Catégorisation des établissements

• En mode nominal, trois catégories :

• Les établissements de proximité : principalement dédiés à la prise en charge 
initiale ou aux soins de moindre complexité.

• Les établissements de recours (ou d’appui) : offrant des capacités techniques et 
humaines adaptées à des prises en charge spécialisées.

• Les établissements experts : disposant des moyens les plus avancés pour traiter 
des pathologies complexes ou des urgences vitales.

• Sous catégorisation possible A et B

• En mode dégradé, les établissements partenaires



T2 A
Appui

UR
G

T2 B
Appui

UR
G

T3
EXPERT

UR
G

SAMU 
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P
A
T
I
E
N
T
S

PATIENTS

Spécialistes avec PDSES  H24   7/7
Réa polyvalente, USC spécialisée
Plateaux techniques
Télémédecine

Spécialistes avec PDSES  H24   7/7
Unités spécialisés (Réa…)
Plateaux techniques
Télémédecine
Mission de Formation et de Recherche

Spécialistes avec PDSES  H24   7/7
Réa polyvalente, USC spécialisée
Plateaux techniques
Télémédecine

Spécialistes pour conditionnement
Plateaux techniques pour diag.
Télémédecine pour demande d’avis

T1
Proximité

UR
G

T1
Proximité

UR
G



Les outils à mettre en place

• Logigramme
• Procédure
• Protocole
• ROR



Modalités de fonctionnement des filières

• Nominal
• Dégradé

• Alerte
• Rupture Filière vitale Plateau technique

                         Filière non vitale Plateau technique + Capacitaire
• Rupture partielle
La table de thrombectomie n’est plus disponible dans l’établissement expert, mais il peut encore, en 
tant qu’établissement de recours, prendre en charge les AVC mineurs via son unité neurovasculaire.

• Rupture totale
Un établissement de proximité qui perd sa capacité à réaliser du TéléAVC ou un établissement expert 
dont le bloc opératoire de chirurgie neuro-vasculaire est fermé.



Comitologie

• Comité filière régionale (CFU)

- Identifier les filières prioritaires à structurer sur la 
région, Définir les objectifs opérationnels pour 
chaque filière

- S’assurer de l’adéquation des projets avec les 
moyens disponibles sur le territoire et ou la 
région.  

- Intégrer la PDSES à la réflexion
- Proposer des adaptations des ressources 

nécessaires pour l’opérationnalité des filières.  
- Soutenir les projets dans leurs dimensions 

financières et juridiques en cas de besoin. 
- Définir le cadre institutionnel et technique des 

filières d’urgence.  
- Valider les logigrammes et autres outils proposés 

par les commissions si celle-ci intègre un projet 
régional porter par la CFU.  

• Commissions filières 
territoriales, supra-territoriales 
ou régionales

- Les commissions «filière d’urgence» sont 
responsables de la mise en œuvre opérationnelle 
des filières d’urgence sur le terrain, conformément au 
cadre défini par le CFU. 
En fonction du périmètre de la filière d’urgence 
(régional ou territorial), leur organisation peut être 
portée par les pilotes des filières en lien avec les 
ORU et/ou les réseaux territoriaux des urgences 
(RTU), en regard de l’organisation locale.



Outils

• Complément du ROR
• Vision dynamique de 

l’opérationnalité de la 
filière

• Analyse à postériori 
efficience de l’offre de 
soins



Légende de couleur
 Non calculable
 Pas de remontée des RPU étendus

Taux d’occupation <= 75%
Taux d’occupation ]75% - 125%]
Taux d’occupation >=125%

Bordeaux Métropole



Quelques ressources proposées 
par la FORAP et le CCECQA …



https://www.forap.fr 

Fiches REFLEXE FORAP Fiches REX et REFLEXE CCECQA

https://www.ccecqa.fr https://www.has-sante.fr/jcms/p_3240311/fr/flash-
securite-patient

Flash Sécurité Patient HAS

https://www.forap.fr/
https://www.ccecqa.fr/
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3240311/fr/flash-securite-patient
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3240311/fr/flash-securite-patient


Toutes les infos 
sont à retrouver 
ici

https://ccecqatemp.sharepoint.com/sites/N/Documents/CCECQA/CCECQA%20-%20Communication/EVENEMENTS/Challenge%20EIAS%202024-2025/Vid%C3%A9o%20Challenge%202024%20(1).mp4
https://www.ccecqa.fr/actualites/le-challenge-forap-eias-2024-2025-est-lance/


www.ccecqa.fr 

Contact
communication@ccecqa.fr 

Demande de création du compte utilisateur adhérent
communication@ccecqa.fr 

Toute notre actualité

Sur notre site internet

Suivez-nous

Inscription à la Newsletter mensuelle
https://www.ccecqa.fr/newsletter/ 

http://www.ccecqa.fr/
mailto:communication@ccecqa.fr
mailto:communication@ccecqa.fr
https://www.ccecqa.fr/newsletter/
https://www.linkedin.com/company/ccecqa/
https://twitter.com/ccecqa
https://www.youtube.com/channel/UC1lX3c0THjdjpqMcTy1U9lw
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